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VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
BABS Bundesamt für Bevölkerungsschutz
EZV Eidgenössische Zollverwaltung
EO Erwerbsersatzordnung
FZA Personenfreizügigkeitsabkommen
ABC Atomare, biologische und chemische Bedrohungen und Gefahren
KomABC Eidgenössische Kommission für ABC Schutz

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

DFI Département fédéral de l'intérieur
OFPP Office fédéral de la protection de la population
AFD Administration fédérale des douanes
APG allocations pour perte de gain
ALCP Accord de libre circulation des personnes
ABC Dangers de nature atomique, biologique et chimique
ComABC Commission fédérale pour la protection ABC
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Le Conseil fédéral demande au Parlement d'approuver l'arrêté fédéral relatif à
l'engagement de l'armée en service d'appui en faveur des autorités civiles dans le
cadre des mesures destinées à lutter contre le Covid-19. Dans son message, il détaille
le déroulement de l'engagement fourni jusqu'à présent et qui se poursuit. Ce dernier a
débuté le 6 mars 2020, lorsque le DDPS a été chargé de mobiliser 800 militaires
jusqu'au 27 mars 2020, afin de renforcer le système de santé des cantons. Dix jours
plus tard, le Conseil fédéral prolongeait l'engagement jusqu'au 30 juin 2020 et décidait
la mise sur pied d'une troupe de maximum 8'000 militaires. Pour réunir les effectifs
nécessaires, l'armée a alors mobilisé, prolongé des cours de répétition et même
convoqué des militaires encore incorporés, ayant déjà accompli leur service long. Plus
de 80% des militaires convoqués sont entrés en service à temps et à l'endroit prévu.
Leurs jours de service exécutés seront imputés jusqu'à l'équivalent de deux cours de
répétition. L'armée a également pu affecter dans les soins généraux et médicaux 120
anciens militaires et militaires incorporés, parmi les 3'500 qui se sont portés
volontaires. 
Actuellement, l'armée soutient une cinquantaine d'installations hospitalières en Suisse
et au Liechtenstein. Elle remplace le personnel soignant pour les soins de base,
transporte les malades contagieux, effectue des tests de dépistage, etc. Début avril,
2'400 militaires s'occupaient de soins de base. Un contingent assiste également
l'Administration fédérale des douanes (AFD) dans l'application des restrictions
appliquées à l'ALCP. Des représentations étrangères sises dans les cantons de Vaud et
de Genève ont déjà pu bénéficier de la protection de l'armée, qui, renforce les corps
de police cantonaux en cas de besoin. 
En parallèle de l'engagement militaire, le Conseil fédéral a fait appel aux personnes
astreintes à servir dans la protection civile. Leurs missions consistent à soutenir les
services de la santé publique et les institutions de soins, à ravitailler les forces
d'intervention et à gérer les centres d'appels téléphoniques. Un contingent maximal de
850'000 jours de service, limité au 30 juin 2020, est à disposition des cantons. 
S'agissant des finances, le message indique que les militaires seront indemnisés pour
toute la durée de leur service, même-ci elle excède la durée ordinaire du service
d'instruction prévu pour l'année en cours. Les charges supplémentaires engendrées par
l'appui subsidiaire de l'armée devraient être absorbées par le budget ordinaire du
DDPS. A défaut, il sollicitera un crédit supplémentaire. Le surcroît de charges lié aux
allocations de pertes de gain (APG) est couvert par les mesures éditées par le
Département fédéral de l'intérieur (DFI). La Confédération prendra en charge la part du
salaire ou du revenu d'indépendant qui n'est pas compensée par l'APG. Enfin,
l'indemnisation des cantons prévue pour la protection civile - d'un montant forfaitaire
de 27.5 francs par jour de service pour un montant maximal de 23.4 millions-  sera
prélevée sur le budget de l'OFPP. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.04.2020
DIANE PORCELLANA

Militärorganisation

La stratégie nationale de protection ABC pour la Suisse  de 2007 – a été complètement
remodelée par la Commission fédérale pour la protection ABC (ComABC) – afin de tenir
compte des nouveaux développements technologiques, de l’évolution de la situation
mondiale en termes de sécurité et l’augmentation du risque d’épidémie. Elle s’articule
à présent autour de quatre axes centraux: «simplifier la protection ABC»,
«interconnecter les prestations», «accroître et étendre les capacités» et «sensibiliser,
motiver et informer» – pour augmenter l’efficacité en matière de maîtrise
d’événements ABC et de préparation. Elle vise l’ensemble des acteurs ou organisations
concernés par la protection des êtres humains, des animaux, de l’environnement et des
biens dans le domaine ABC. 2
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1) Communiqué de presse du CF du 16.3.20; Communiqué de presse du CF du 22.4.20; FF, 2020, p. 3359s; FF, 2020,
p.1883s; CdT, 7.3.20; NZZ, 17.3.20; AZ, BaZ, TA, 19.3.20; NZZ, 20.3.20; CdT, 21.3.20; NZZ, TA, 25.3.20; BLZ, BaZ, 26.3.20; BZ,
TA, 27.3.20; APZ, AZ, 28.3.20; TA, 31.3.20; LT, NZZ, 1.4.20; Blick, TA, 4.4.20; Blick, 9.4.20; CdT, 14.4.20; LT, 15.4.20; AZ, NZZ,
17.4.20; QJ, 20.4.20; Blick, LT, NZZ, 21.4.20; CdT, NZZ, 23.4.20; AZ, Bund, LT, 25.4.20
2) Communiqué de presse du DDPS du 25.6.20
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